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Si les deux semestres de l’année 2 sont validés

L’année 2 est validée 

Progression en année 3

Compensation annuelle et progression
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Si la moyenne générale de l’année 2 est ≥100/200 
avec un seul semestre validé

L’année 2 est validée 
Le semestre non validé est compensé

Progression dans l’année 3

Compensation annuelle et progression
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Si la moyenne de l’année 2 est <100/200

L’année 2 est non validée

Redoublement de l’année 2

Compensation annuelle et progression
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 Si l’un des deux semestres est validé, vous 

devez OBLIGATOIREMENT le conserver

 Profiter de cette occasion pour effectuer un 
stage, qui est une UE d’ouverture donnant 

droit à des points bonus sur le diplôme
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Triplement

Pour tripler une année, il 
vous sera demandé de 
justifier vos deux échecs 
successifs avant de pouvoir 
vous réinscrire

7



Etudiants redoublants ou triplants

Si la moyenne [S3 (2015-2016) + S4 (2014-2015)] >10

L’année 2 est validée

Si la moyenne [S5 (2015-2016) + S6 (2014-2015)] >10

L’année 3 est validée

Si le S4 (ou le S6) de 2014-2015 n’est pas validé 

(note < 100/200) alors vous pouvez le 

refaire pour l’améliorer
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 obligatoire durant le parcours de Licence (4 semaines
minimum)

 stage : voir rubrique stage sur le site de la licence
informatique.

 fiche de liaison + convention :
 Mme Dos Santos BatA30 Bureau 162
 Fiche de liaison pour validation du sujet.
 Attestation de responsabilité civile faisant

mention des activités scolaires et non scolaires

Mise en situation professionnelle « stage »
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L1  et  L2  validées

Obtention du diplôme de DEUG

L1 ,  L2  et  L3  validées

Obtention du diplôme de Licence

Obtenir un DEUG une Licence
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Jury DEUG - Licence

A l’issue de l’année : 

Jurys de DEUG ou de licence

en juillet  : session 1

en septembre : session 2

DEUG Diplôme indispensable pour l’accès à 
une Licence Professionnelle.
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2ème session du 6/06/16 au 17/06/16

► Inscription volontaire via votre ENT
immédiatement à la suite des résultats du semestre
de printemps :

 du 27/05/16 au 30/05/16 Week-end

► La note de 2ème session remplace celle de 1ère

session.

► Impossibilité de repasser une UE acquise
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2ème session du 6/06/16 au 17/06/16

Epreuves Durées Coefficients

1 ère session

Contrôle continu TP 0,2

DS 1h30 0,4

Examen 1h30 0,4

2 eme session

Report Contrôle continu TP 0,2

Examen écrit 1h30 0,8

 La règle de calcul de 2ème session peut être
différente de celle de 1ère session

 Il faut consulter les fiches d’UE
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IP Semestre de printemps

 Inscription pédagogique sur le web via votre ENT 
du 23/11 au 04/12
Dates impératives

 Choix des options pour le semestre de printemps.
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IP Web via ENT

Onglet -> Mon cursus
-> Saisir mes inscriptions pédagogiques

puis suivre les instructions
SANS oublier de valider à la fin

En cas de problème, envoyer un mail à:
support.ipweb-misipc@u-bordeaux.fr 

Votre message sera visible par les directeurs d’études, 
le secrétariat pédagogique et les responsables de 

mention/année 



Année L2

Master

INSERTION PROFESSIONNELLE  Niveau I

Ingénieur

Cadre scientifique

LSTS

Doctorat

Licence Sciences Technologies et Santé
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INSERTION PROFESSIONNELLE  niveau II

Technicien supérieur

Assistant ingénieur 

Année L2

Licences Pro

Les Licences Professionnelles
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Licence  Professionnelle

Dossier Motivation

Cours / TD/TP

+

Stage en entreprise
=

Dépôt du dossier : dans le courant du semestre 4

Année L2, DUT

Relevés de notes à 
demander en janvier

!

Recrutement en Licence Pro
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